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A  de l'Association  F.O.L. 
85, 
 

 
I. OPINION  
 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, 

, LIGUE DE 
 F.O.L. 85 décembre 2025, tels 

 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 

patrimoine de  
 
 
II. FONDEMENT DE L OPINION 
 
 

 
 

applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « 
comptes annuels » du présent rapport.  
 
 
Indépendance 
 

prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à 
notre rapport.  
 
 
III. OBSERVATION 
 
 

-dessus, nous attirons votre attention 
sur la note «  
expose le changement de méthode comptable résultant de la première application 
du règlement ANC n° 2022-06.  
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IV. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En 1-53 et R.821-180 du Code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, 

annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-

pris isolément. 

La note « 2.2.4 Créances des comptes annuels expose les règles et 
méthodes comptables relatives à la valorisation et à la dépréciation des créances 
de votre association. Dans le cadre de nos travaux, nous avons apprécié le caractère 
approprié des méthodes comptables décrites dans cette note et leur correcte 
application.

V. VERIFICATIONS SPECIFIQUES

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 
textes légaux et réglementaires.

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 

les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 
et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux membres de l'Association.

VI. RESPONSABILITE DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES 

CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT D ENTREPRISE RELATIVES AUX 

COMPTES ANNUELS 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 

annuels -ci proviennent de 



F.O.L. 85

Exercice clos le 31 décembre 2025

Rapport du Commissaire aux 
comptes sur les comptes annuels

comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

Les comptes annuels ont été 

VII. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A 

L AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Il nous appartient 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 

1-55 du Code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Association. 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. 

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-

éléments qu
non-

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

il prend

;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que
les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;
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il apprécie le caractère approprié de 

circonstances susceptibles de mettre en à 

son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, 
il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à 
en donner une image fidèle.

Fait à La Roche-sur-Yon
le 8 juin 2026

Le Commissaire aux comptes

Groupe Y BOISSEAU
CHRISTOPHE POISSONNET
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